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Erwägungen

E. 3.1
L’appelante reproche au premier juge d’avoir refusé de ratifier le chiffre III de la
convention du 20 juillet 2019, selon lequel aucune contribution d’entretien n’était prévue
entre les partenaires, au motif qu’il était manifestement inéquitable. Elle soutient que si le
budget de l’intimée présente un disponible en ne tenant compte que des charges constituant
son minimum vital strict, tel ne serait pas le cas en tenant compte de ses autres dépenses, en
particulier les coûts directs de son enfant, les assurances privées de celle-ci et de son enfant,
ainsi que sa charge fiscale. Elle relève également que sa volonté de renoncer à toute
contribution d’entretien en sa faveur se serait exprimée de manière libre et réfléchie, en
rappelant qu’elle était assistée d’un avocat lors de l’élaboration de l’accord. Elle fait encore
valoir que la problématique des contributions d’entretien entre partenaires serait soumise à
la maxime de disposition, de sorte que si la décision de l’autorité précédente avait été prise
dans le cadre d’une procédure contentieuse, cette autorité n’aurait pu que constater
l’absence de conclusion tendant à la fixation d’une pension en sa faveur. Elle prétend enfin
que le premier juge n’aurait pas dû prendre

- 9 - en compte les intérêts de la collectivité publique en se référant à la subsidiarité de
l’aide sociale et relève à cet égard qu’elle était informée du fait qu’une renonciation à une
pension serait examinée par les services sociaux et qu’il appartenait à ces derniers de
déterminer si un tel renoncement aurait des conséquences sur son droit aux prestations. Le
premier juge a retenu que l’appelante ne percevait aucun revenu et ne pouvait pas prétendre
aux indemnités de l’assurance- chômage, que pendant la vie commune, elle avait cessé de
travailler notamment pour s’occuper de l’enfant de l’intimée, cette dernière subvenant aux
besoins de la famille, et qu’il était à craindre que l’appelante n’émarge rapidement à l’aide
sociale. Le magistrat a en outre relevé que le budget de l’intimée, après paiement de ses
charges et de celles de son enfant, ainsi que la prise en compte de la contribution d’entretien
dont l’enfant bénéficie, présentait un disponible de 1'188 fr. 75, de sorte que l’intimée était
en mesure de contribuer à l’entretien de l’appelante. L’autorité précédente a ainsi considéré
que la renonciation de l’appelante à une pension se heurterait au principe de subsidiarité de
l’aide sociale, en indiquant que les motifs invoqués à l’appui de la renonciation à une
pension ne résidaient pas dans une impossibilité économique de l’intimée de participer à
l’entretien de l’appelante, mais dans un choix personnel de cette dernière, que l’appelante
avait renoncé volontairement à une source de revenu et que la justice n’avait pas à
cautionner un tel choix qui s’exercerait vraisemblablement au détriment de la collectivité.
Le chiffre III de la convention a dès lors été jugé comme manifestement inéquitable au sens
de l’art. 279 al. 1 CPC.

E. 3.2



Selon l’art. 307 CPC, les dispositions relatives à la procédure de divorce s’appliquent par
analogie à la dissolution et à l’annulation du partenariat enregistré. Il s’agit d’un renvoi aux
dispositions sur la procédure de divorce dans leur ensemble (Tappy, Commentaire romand,
Code de procédure civile, 2e éd., Bâle 2019, n. 7 ad art. 307 CPC). Aux termes de l’art. 279
al. 1 CPC – disposition applicable par analogie en cas de convention de mesures
protectrices de l’union

- 10 - conjugale (Juge délégué CACI 14 mai 2012/227 consid. 3b) et, par extension, en cas
de convention de suspension du partenariat enregistré au sens de l’art. 17 LPart –, le
tribunal ratifie la convention sur les effets du divorce après s’être assuré que les époux l’ont
conclue après mûre réflexion et de leur plein gré, qu’elle est claire et complète et qu’elle
n’est pas manifestement inéquitable. La ratification est subordonnée à cinq conditions : la
mûre réflexion des époux, leur libre volonté, le caractère clair de la convention, son
caractère complet et l’absence d’une iniquité manifeste (TF 5A_74/2014 du 5 août 2014
consid. 2 ; TF 5A_187/2013 du 4 octobre 2013 consid. 5). En outre, la convention ne doit
pas être illicite au sens des art. 19 et 20 CO (TF 5A_378/2015 du 15 mars 2016 consid. 5,
publié in FamPra.ch 2016 p. 719). Pour juger du caractère équitable ou non de la
convention, il faut la comparer avec le jugement qui aurait été rendu en l’absence de
convention. Si la solution conventionnelle présente une différence éclatante,
immédiatement reconnaissable par rapport au jugement qui aurait été rendu et qu’elle
s’écarte de la réglementation légale sans que des considérations d’équité le justifient, elle
peut être qualifiée de « manifestement inéquitable » (TF 5A_433/2017 du 16 octobre 2017
consid. 5.1.1 ; TF 5A_74/2014 du 5 août 2014 consid. 3.1 ; TF 5A_599/2007 du 8 octobre
2008 consid. 6.4.1). L’art. 279 al. 1 CPC ne permet cependant pas au juge de refuser la
ratification d’une convention qui ne lui paraîtrait pas totalement juste, cette disposition
n’étant pas l’expression du contrôle de l’égalité dans l’échange (JdT 2013 III 67). A l’instar
de la lésion (art. 21 CO), il doit y avoir en effet une disproportion évidente entre les parts
attribuées à chacun des époux, l’exigence que la convention ne soit pas manifestement
inéquitable constituant un garde-fou destiné à éviter la ratification de conventions léonines
ou spoliatrices. Le juge dispose à cet égard d’un large pouvoir d’appréciation, l’adverbe «
manifestement » utilisé par le législateur montrant que seuls des écarts importants par
rapport à une solution équitable peuvent conduire à un refus de ratifier (TF 5A_772/2014 du
17 mars 2015 consid. 7.1 ; TF 5A_74/2014 du 5 août 2014

- 11 - consid. 3.1). Pour juger du caractère manifestement inéquitable de la convention, ce
sont les revenus et la fortune au moment de la ratification qui sont déterminants et non ceux
au moment de la signature de la convention (TF 5A_778/2018 du 23 août consid. 5.6).
S'agissant de la liberté d’appréciation des dispositions de la convention, il convient de
distinguer les questions qui concernent les enfants, pour lesquelles le juge a un grand
pouvoir d’appréciation découlant des règles de la maxime inquisitoire, les questions qui
concernent le partage des prestations de sortie, s’agissant desquelles le pouvoir de contrôle
est moins étendu mais n’en est pas moins notable compte tenu de l’existence de dispositions
impératives et, enfin, les autres effets du divorce auxquels est applicable la maxime de
disposition ce qui implique un pouvoir de contrôle limité (JdT 2013 III 6). Les mesures
protectrices étant par définition provisoires et susceptibles d’être revues en cas de
modification de la situation des parties, le juge peut se montrer moins exigeant dans
l’examen des conditions de l’art. 279 CPC lorsqu’il ratifie une convention de mesures
protectrices (Juge délégué CACI 11 février 2015/73 consid. 3.1 ; Juge délégué CACI 14



mai 2012/227 consid. 3b). La convention n’est valable qu’une fois ratifiée par le tribunal ;
elle doit figurer dans le dispositif de la décision (art. 279 al. 2 CPC).

E. 3.3
En l’espèce, compte tenu du fait que l’appelante était assistée d’un avocat lors de
l’élaboration de l’accord et au vu des éléments du dossier, il ne fait pas de doute que le
chiffre III de la convention du 20 juillet 2019, dont le contenu est clair et complet, a été
conclu par les parties après mûre réflexion et de leur plein gré. L’appelante a d’ailleurs
confirmé lors de son interrogatoire qu’elle était consciente que sa renonciation à toute
contribution d’entretien pourrait avoir des conséquences pour les prestations sociales dont
elle bénéficiait. La seule question litigieuse est ainsi de déterminer si cet accord est
manifestement inéquitable ou non.

- 12 - A cet égard, on relèvera d’emblée que le chiffre III précité concerne la problématique
de la contribution d’entretien entre les partenaires enregistrées, à laquelle la maxime de
disposition est applicable (cf. supra consid. 2.2), de sorte que le pouvoir de contrôle du juge
au regard de l’art. 279 al. 1 CPC est limité, ce d’autant qu’il s’agit d’une convention de
suspension du partenariat enregistré au sens de l’art. 17 LPart, soit une mesure protectrice
provisoire. En ce qui concerne la situation financière des parties, on constate qu’avec un
revenu mensuel net de 5'843 fr. 50, ainsi qu’une pension mensuelle pour sa fille 900 fr., et
après paiement de ses propres charges par 4'346 fr. 70, ainsi que des coûts de sa fille par
1'208 fr. 05, le budget mensuel de l’intimée présente effectivement un disponible de 1'188
fr. 75 ([5'843 fr. 50 + 900 fr.] - [4'346 fr. 70 + 1'208 fr. 05]) qui pourrait lui permettre de
contribuer à l’entretien de l’appelante, cette dernière ne réalisant aucun revenu. Cela étant,
les charges mensuelles de l’intimée de 4'346 fr. 70 au total ne comprennent notamment pas
sa charge fiscale (cf. supra let. C ch. 3b), qui s’élève, sous l’angle de la vraisemblance et
conformément aux déclarations de l’intéressée lors de son interrogatoire, à environ 13'000
fr. par année, soit quelque 1'083 fr. par mois. En tenant compte de cette charge, qui doit
effectivement être assumée par l’intimée, son disponible n’est plus que de 105 fr. 75 (1'188
fr. 75 - 1'083 fr.). Au vu de ce dernier disponible et dans la mesure où l’intimée a une enfant
mineure à charge, force est de constater que l’absence de versement d’une contribution pour
l’entretien de l’appelante n’a rien de manifestement inéquitable, quand bien même cette
dernière ne réalise aucun revenu. L’intimée a d’ailleurs confirmé lors de son interrogatoire
que l’appelante était consciente de sa situation financière serrée et que c’était l’une des
raisons pour lesquelles elle avait renoncé à lui réclamer une quelconque contribution
financière. Compte tenu de ces éléments, les considérations du premier juge en lien avec la
subsidiarité de l’aide sociale au regard du devoir

- 13 - d’entretien entre partenaires tombent à faux, l’intimée n’étant pas en mesure, au vu de
sa situation financière, de contribuer à l’entretien de l’appelante, qui bénéfice d’ailleurs déjà
de l’aide sociale. A cela s’ajoute qu’en l’absence de conclusion tendant au versement d’une
contribution d’entretien, qui est soumise à la maxime de disposition, un jugement n’aurait
pu que constater l’absence de prétention à cet égard et, partant, n’allouer aucune
contribution d’entretien en faveur de l’appelante. Au vu de ce qui a été exposé, le chiffre III
de la convention du 20 juillet 2019 n’est pas manifestement inéquitable au sens de l’art. 279
al. 1 CPC, de sorte que cet accord sera ratifié pour valoir ordonnance de mesures
protectrices du partenariat enregistré.

E. 4.1



En définitive, l’appel doit être admis et l’ordonnance réformée en ce sens que la convention
du 20 juillet 2019 est ratifiée dans son ensemble.

E. 4.2.1
Si l’instance d’appel statue à nouveau, elle se prononce sur les frais – soit les frais
judiciaires et les dépens (art. 95 al. 1 CPC) – de la première instance (art. 318 al. 3 CPC). A
teneur de l’art. 106 al. 1 CPC, les frais sont mis à la charge de la partie succombante.
Lorsqu’aucune des parties n’obtient entièrement gain de cause, les frais sont répartis selon
le sort de la cause (art. 106 al. 2 CPC). Le tribunal peut s’écarter des règles générales et
répartir les frais selon sa libre appréciation notamment lorsque le litige relève du droit de la
famille (art. 107 al. 1 let. c CPC). L'art. 107 al. 1 let. c CPC est de nature potestative. Le
tribunal dispose d'un large pouvoir d'appréciation
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aux dérogations à la règle générale de l'art. 106 CPC (ATF 139 III 358 consid. 3 ; TF
5A_767/2016 du 30 janvier 2017 consid. 5.3 ; TF 5D_55/2015 du 1er décembre 2015
consid. 2.3.3).

E. 4.2.2
En l’occurrence, il n’est pas perçu de frais judiciaires de première instance pour les
procédures de mesures protectrices de l’union conjugale (art. 37 al. 3 CDPJ [Code de droit
privé judiciaire vaudois du 12 janvier 2010 ; BLV 211.02]) et il en va de même des mesures
protectrices du partenariat enregistré. Compte tenu de la nature de la cause et des
conclusions communes des parties tendant à la ratification de leur convention, il se justifie,
en équité, de compenser les dépens de première instance en application de l’art. 107 al. 1
let. c CPC.

E. 4.3
En ce qui concerne la répartition des frais de deuxième instance, on relèvera que lors de
l’audience d’appel du 17 juin 2020, l’appelante a signé une déclaration selon laquelle elle
s’engageait à prendre à sa charge tous les montants qui seraient facturés à l’intimée à titre
de remboursement de l’assistance judiciaire accordée dans le cadre de la procédure d’appel.
Ce faisant, elle a exprimé sa volonté de prendre les frais de la procédure d’appel à sa
charge. Dans ces conditions, il se justifie, en équité (art. 107 al. 1 let. c CPC), de mettre les
frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (art. 65 al. 2 TFJC [Tarif des frais
judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), à la charge de l’appelante.
Toutefois, dès lors que l’intéressée est au bénéfice de l’assistance judiciaire pour la
procédure d’appel, ces frais seront provisoirement laissés à la charge de l’Etat (art. 122 al. 1
let. b CPC). Il n’y a pas lieu à l’allocation de dépens de deuxième instance, l’intimée
n’ayant pas déposé de réponse et ayant comparu à l’audience d’appel sans l’assistance d’un
mandataire professionnel.
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E. 4.4
Le conseil d’office a droit au remboursement de ses débours et à un défraiement équitable,
qui est fixé en considération de l’importance de la cause, de ses difficultés, de l’ampleur du
travail et du temps qu’il y a consacré ; le juge apprécie l’étendue des opérations nécessaires
pour la conduite du procès et applique un tarif horaire de 180 fr. s’agissant d’un avocat (art.
2 al. 1 let. a RAJ [Règlement du 7 décembre 2010 sur l’assistance judiciaire en matière



civile ; BLV 211.02.3]). Le conseil d’office de l’appelante a indiqué dans sa liste des
opérations du 18 juin 2020 avoir consacré 4 heures et 10 minutes au dossier et a revendiqué
des débours correspondant à un forfait de 5% de sa rémunération, ainsi que des frais de
vacation par 120 francs. Vu la nature du litige et les difficultés de la cause, le temps
consacré au dossier peut être admis. En revanche, pour les débours de la procédure de
deuxième instance, le forfait prévu par l’art. 3bis al. 1 RAJ est de 2%, et non pas de 5%, de
sorte que les débours seront fixés conformément à cette disposition, étant souligné que le
conseil d’office ne fait valoir aucune circonstance exceptionnelle qui pourrait justifier
d’arrêter les débours à un montant supérieur, ni ne présente une liste accompagnée de
justificatifs de paiement (cf. art. 3bis al. 4 RAJ). Il s’ensuit qu’au tarif horaire de 180 fr.,
l’indemnité d’office de Me Ryter Godel doit être fixée à 750 fr., montant auquel s’ajoutent
les débours par 15 fr. (2% de 750 fr. ; art. 3bis al. 1 RAJ), le forfait de vacation par 120 fr.
(art. 3bis al. 3 RAJ) et la TVA sur le tout par 68 fr. 15, soit 953 fr. 15 au total.

E. 4.5
L’appelante, bénéficiaire de l’assistance judiciaire, est, dans la mesure de l’art. 123 CPC,
tenue au remboursement des frais judiciaires et de l’indemnité au conseil d’office
provisoirement laissés à la charge de l’Etat.

- 16 - Par ces motifs, le Juge délégué de la Cour d’appel civile prononce : I. L’appel est
admis. II. Il est statué à nouveau comme il suit : I. prend acte de ce que les partenaires
enregistrées B.T.________ et A.T.________, née [...], vivent séparées pour une durée
indéterminée ; II. ratifie, pour valoir ordonnance de mesures protectrices du partenariat
enregistré, la convention signée par les partenaires enregistrées le 20 juillet 2019, libellée
comme il suit : « I. Les parties s’autorisent à vivre séparées pour une durée indéterminée. II.
La jouissance du domicile commun, sis [...], est attribuée à B.T.________ qui en assumera
le loyer et les charges. III. Il est renoncé à toute pension entre partenaires. »

- 17 - III. arrête l’indemnité finale de l’avocate Manuela Ryter Godel, conseil d’office de
A.T.________, à 892 fr. 55 (huit cent nonante-deux francs et cinquante-cinq centimes) ; IV.
relève l’avocate Manuela Ryter Godel de son mandat de conseil d’office ; V. dit que la
bénéficiaire de l’assistance judiciaire, est, dans la mesure de l’art. 123 CPC, tenue au
remboursement de l’indemnité de son conseil d’office provisoirement laissée à la charge de
l’Etat ; VI. dit que la présente ordonnance est rendue sans frais ni dépens. III. Les frais
judiciaires de deuxième instance de l’appelante A.T.________, arrêtés à 600 fr. (six cents
francs), sont provisoirement laissés à la charge de l’Etat. IV. L’indemnité d’office de Me
Manuela Ryter Godel, conseil de l’appelante A.T.________, est arrêtée à 953 fr. 15 (neuf
cent cinquante-trois francs et quinze centimes), débours et TVA compris. V. L’appelante
A.T.________, bénéficiaire de l’assistance judiciaire, est, dans la mesure de l’art. 123 CPC,
tenue au remboursement des frais judiciaires et de l’indemnité au conseil d’office
provisoirement laissés à la charge de l’Etat. VI. Il n’est pas alloué de dépens de deuxième
instance. VII. L’arrêt est exécutoire.

- 18 - Le juge délégué : Le greffier : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à
huis clos, est notifié en expédition complète à : - Me Manuela Ryter Godel (pour
A.T.________), - B.T.________, et communiqué, par l’envoi de photocopies, à : - M. le
Président du Tribunal civil de l’arrondissement de La Broye et du Nord vaudois. Le présent
arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des
art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110), le cas échéant d'un



recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires
pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au
moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans
les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art.
74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours
qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Le greffier :
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